
         Association Syndicale Libre de Grand Village 

 

 

 

 

GV INFOS N°20 

1er TRIMESTRE 2017 
  

secretariat-grandvillage77240@orange.fr 
grandvillage77240@gmail.com                                                                

 

Site : grandvillage77240.e-monsite.com 
 

 

Association Syndicale Libre du groupe d’habitations « LE  GRAND VILLAGE » 

Siège social : ASGV- 1bis, rue de Jouarre – 77 240 Vert-Saint-Denis
 01 60 65 49 93  - Siret 770 046 027 00015 – code APE 8110 Z 

 Assemblée Générale de 2017 

Celle-ci aura lieu le 21 avril 2017, à 20H30, dans la salle Sodbury à Cesson La Forêt. 

 

 Disparition d'anciens présidents de l'ASGV 

Nous avons appris le décès de 3 anciens présidents : Mr DOUCET et Mr ROZIER, en novembre et 

tout dernièrement, Mr MASSOT, en décembre.  

Pour respecter les volontés des familles des défunts, le Conseil Syndical fera, au nom de la 

copropriété, un don à des œuvres caritatives à hauteur de 250 euros pour chacun. 
 

 La réunion des délégués de rues 

Elle s'est tenue mercredi 16 novembre 2016. De nombreux et nombreuses délégué(e)s et 

suppléant(e)s étaient présent(e)s. Le Conseil Syndical les remercie pour leur implication et leur 

travail tout au long de l'année. 

Nous avons besoin de délégué(e)s de rues et des suppléants pour les rues de Seine Port (2), de 

Dammarie (1), de Quincy (1) et d'Ormesson (1). Merci de nous faire parvenir vos candidatures. 
 

 La fibre 

 Le rendez-vous avec le prestataire Lafibrevideofutur est prévu au local de l'ASGV, samedi 28 

janvier 2017 de 10H00 à 12H00. Lors de cette présentation, seuls des renseignements seront 

donnés.  

Si vous le souhaitez, vous pourrez prendre un RDV ultérieur avec le prestataire pour une venue à 

votre domicile et une éventuelle souscription de contrat. 
 

 Les espaces verts 

 Certains copropriétaires se sont peut-être aperçus que notre jardinier se déplace désormais sur 

un nouveau tracteur.  

 En effet, suite à un incident en mai 2016, et après de nombreuses recherches, il s'avérait que 

l'ancien tracteur aurait dû être immatriculé puisqu'il empruntait des voies de circulation 

communales. Celui-ci étant trop ancien, il n'y avait plus de possibilité d'obtenir son 

immatriculation. La responsabilité de la copropriété aurait été engagée en cas d'accident sur 

la voie publique. Nous avons pris la décision lors du Conseil Syndical du mois de novembre 

d'acquérir un nouveau tracteur électrique répondant aux normes en vigueur.  

 Lors de la réunion des délégués de rues, ce point a été traité et expliqué. Nous l'aborderons lors 

de notre prochaine AG. 
 

 

En cette période des vœux, les membres du Conseil Syndical vous présentent leurs meilleurs 

vœux pour 2017. 

 

Le Président : 

Jean GUILLON 

 
 

 

Tournez SVP : appel de charges au dos 


